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EN FRANCE 
La rentrée des Chambres. - Le 

rachat de l'Ouest. — La situa-
tion au Maroc. 

Les Chambres sont rentrées ; elles ont 
repris séance le mardi 22 mai, et tout 
de suite les travaux parlementaires ont 
commencé. 

Au Palais-Bourbon, on a déblayé le 
terrain en enterrant la question saugre-
nue d'un nationaliste qui voulait obli-
ger le ministre Briand à renier le col-
lectivisme et toutes les idées qui avaient 
fait sa fortune politique. Puis il a été 
entendu que la discussion du projet 
d'impôt sur le revenu serait continuée. 
On permettrait simplement l'interrup-
tion nécessaire au ministre des finances 
pour qu'il participe aux débats du ra-
chat des chemins de l'Ouest. 

Le Sénat accepte sans hésiter, d'ins-
crire le rachat de l'Ouest en tête de l'or-
dre du jour de sa prochaine séance. Mais 
il ne se réunira que mardi prochain. Et 
ce renvoi de la séance indique bien que 
le gouvernement devra donner un grand 
eSort pour vaincre les résistances con-
servatrices de nos pères du Luxembourg. 

* » * 
Le gouvernement ne voudrait pas, 

cela est de toute évidence, mettre la 
main sur le Maroc ; il y répugne pour 
des raisons de sentiment et des motifs 
politiques. Et cependant les événements 
l'amènent peu à peu à préciser une mé-
thode de conquête. Et cette méthode 
consiste à enserrer comme dans un étau 
des gens qui ont la haine de la France. 
Le but, c'est la protection de nos 
nationaux qu'iU soient sur le territoire 
algérien ou bien qu'ils commercent 
dans les villes de la côte ou de l'inté-
rieur. 

Du côté de Casablanca l'effervescence 
indigène commence à s'apaiser ou du 
ffloins son impuissance apparaît par l'in-
signifiance des incidents. Et les Euro-
péens en sont parfois réduits à se battre 
entre eux pour donner de la couleur et 
Ju relief à l'occupation. D'où la petite 
tuerie franco-espagnole qui ressemble 
etous Points à un fait divers alcooli-que. 

SurMoulaï-Hafid.lej nouvelles sont de 
P^sen plus favorables; peu à peu le sen-
tent anti-européen a fait son œuvre et 

ta!! i°né l6S villes les Plus importan-ts 1 intérieur. Il ne semble pas dou-
* que sa fortune soit en progrès tan-
quel influence d'Ab-el Aziz, un peu 
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tent événements se précipi-

A L'ÉTRANGER 
La lettre pontificale. — L'affaire 

d'Héraclée. 
Les journaux religieux et cléricaux, 

■viennent de publier la lettre pontificale 
qui a trait aux sociétés dites « mutuel-
les ecclésiastiques ». On sait que l'au-
teur de ces associations, n'est autre que 
l'archevêque de Rouen, et que l'abbé 
Lemire s'était fait, à la Chambre, l'avo-
cat de cette combinaison financière, qui 
avait pour but la sauvegarde matérielle 
des vieux prêtres Le. Sénat et le gouver-
nement, tenant, compte des sentiments 
d'humanité qui avaient présidé à la for-
mation de ces sociétés, avaient consenti 
à introduire dans la loi de dévolution un 
article de faveur. Et la Chambre, d'a-
bord rébarbative, avait fini par être con-
vaincue, ou du moins par entrer dans 
les vues conciliatrices de M. Briand. 

Mais Pie X a été inflexible. Et sa con-
damnation des mutuelles ecclésiastiques 
repose toujours sur un fait de discipline. 
« Ces sociétés, dit-il, donnent des avan-
tages précaires et entourés de restric-
tions hostiles à la hiérarchie. » Tou-
jours le même système : l'Eglise ne peut 
accepter le contrôle de la loi que con-
traint et forcé. Et Pie X n'est plus lié 
par aucun texte, dans la manifestation 
de ses théories cléricales. Il est à croire, 
que les prêtres misérables, penseront 
autrement. 

#*# 
Avec la Turquie, un ultimatum en-

core ; cette fois il est venu de la France 
et il avait trait à la ville d'Héraclée. 
Moins d'un jour après l'annonce des 
mesures énergiques, l'ambassadeur fran-
çais à Constantinople annonçait que la 
Porte avait cédé. 

Et ainsi se maintient, par des résistan-
ces calculées, suivies de concessions 
humiliantes, le vieil empire déchu de Ot-
tomans. 
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LA RE 
La rentrée d'hier a été ce qu'il était 

facile de prévoir, une rentrée calme, 
tout ce qu'il y a de plus calme. Pas 
la moindre ombre d'interpellation, 
soit sur la politique générale, soit sur 
le Maroc, soit sur tout autre sujet. 
Car nous ne prenons pas pour une 
interpellation les explications deman-
dées par M. Gauthier de Clagny, à M. 
Briand. 

On se rappelle que la signature de 
M. Briand avait été apposée au bas 
d'un manifeste de la Fédération so-
cialiste de la Loire. Cela avait parti-
culièrement choqué M. Gauthier, de 
Clagny. M. Briand avait, du reste, 
envoyé tout de suite un démenti. Ce 
démenti eût pu suffire à calmer, et 
au-delà, les inquiétudes du parti na-
tionaliste. Mais M. Gauthier, de Cla-
gny, aime assez paraître à la tribune. 
Il a donc maintenu sa toute petite 
interpellation, qui s'est terminée, 
après un quart d'heure de colloque, 
par un bon ordre du jour pur et sim-
ple. 

Ne maudissons pas M. Gauthier, de 
Clagny ; car il a fourni au garde des 
sceaux prétexte à une déclaration qui 
doit être enregistrée. Rappelant son 
entrée dans le ministère actuel, M. 
Briand a fort nettement défini, en 
même temps que le gouvernement 
lui-même, la majorité sur laquelle il 
s'appuie. « Le ministère Clemenceau, 
a dit M. Briand, a été composé à 
l'image de la majorité. Il comprend 
exactement des républicains de l'al-
liance démocratique, des radicaux, 
des radicaux-socialistes, des socialis-
tes indépendants ; ceux-ci sont M. 
Viviani et moi». Voilà donc, encore 
une fois, la majorité clairement défi-
niepar un membre du gouvernement. 
M. Clemenceau, dans une précédente 
déclaration, avait prononcé des pa-
roles identiques. 

Cette définition, par le garde des 
sceaux, de la majorité républicaine a 
été applaudie sur tous les bancs de 
la gauche. Tout le monde a senti qu'à 
une déclaration si précise il fallait 

donner une sanction, la même que 
celle qui fut donnée, lors de la der-
nière interpellation sur la politique 
générale, à l'ordre du jour déposé au 
nom des gauches, par M. Dubief. 

On comprend maintenant pourquoi 
nous félicitons M. Gauthier, de Cla-
gny, de son intervention, qui a per-
mis au gouvernement d'affirmer en 
quelques mots que sa politique n'a-
vait pas varié, qu'il marchait aujour-
d'hui, comme il marchait hier, et 
comme il marchera demain, appuyé 
sur la même majorité, qui depuis 
plus de deux années, lui a donné sa 
confiance. 

Sur quoi interpeller, du reste ? 
Comme l'ont très bien pensé les in-
terpellateurs qui n'ont pas interpellé, 
le gouvernement était inattaquable. 
Va-t-on accuser la politique d'un 
gouvernement qui vient de rempor-
ter une victoire comme celle des 
élections municipales ? Car c'est bel 
et bien une victoire. En dehors des 
chiffres de la statistique, qui assurent 
à la République un gain de près de deux 
mille sièges, des constatations vrai-
mentencourageantes ont été faites. Et 
pourlapremière fois. Pour lapremière 
fois, en effet, des régions hier encore 
hostiles au régime républicain, s'en 
sont rapprochées. 

En Bretagne, en Vendée, en Anjou, 
en Normandie, l'électeur a déposé 
dans l'urne un bulletin républicain. 
Les cléricaux n'en revenaient pas. Eh 
quoi ! l'asile inviolable de la religion 
se laisse envahir par les idées de li-
berté et de justice ! Le triompho, 
inattendu, il faut l'avouer, est à no-
ter. 

A toutes les critiques formulées 
par tel ou tel interpellateur, le gou-
vernement n'aurait eu qu'un mot à 
répondre : « Voyez les élections ! » Il 
faut bien croire, en effet, que si le 
pays supportait avec peine le gouver-
nement, il manifesterait son mécon-
tentement en votant contre lui, c'est-
à-dire contre les candidats dont la 
nuance est celle de la majorité répu-
blicaine. Le contraire s'est manifesté. 
Le 1er mai s'est passé dans le calme 
le plus absolu, sans fournir le moin-
dre prétexte à quelque véhément dis-
cours. De lock-out, déjà loin", s'est 
éteint sans le moindre trouble. L'ho-
rizon n'est chargé d'aucun nuage. 
Sur quoi, encore une fois, eût-on 
bien interpellé ? 

La rentrée calme d'hier a donc été 
ce qu'elle devait être. Après la petite 
demi-heure consacrée à l'interpella-
tion de M. Gauthier, de Clagny, la 
Chambre a repris ses travaux au 
point où elle les avait laissés à la fin 
de la précédente session. On s'est re-
mis à l'impôt sur le revenu. La dis-
cussion va continuer, on peut le croi-
re, sans interruption. Le Sénat discu-
tera très prochainement le rachat de 
l'Ouest. Le gouvernement exécute à 
la lettre le programme qu'il s'est tra-
cé, et dont il assurera, personne ne 
doit en douter, la complète exécution. 
La majorité républicaine — celle qu'a 
définie hier, une fois de plus, M. 
Briand — est prête, nous en sommes 
sûrs, à le soutenir dans l'accomplis-
sement de sa tâche républicaine. 

Chambre des Députés 
Séance du 21 mai 1908 

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 
La Chambre reprend la discussion du 

projet de loi relatif à l'impôt surlere-
venu (impôt sur la rente). 

M. Vazeille appuie un amendement 
M. Charles Dumont tendant à exonérer 
de l'impôt les petits porteurs ; en réalité, 
ce rentier a déjà payé une fois l'impôt 
qu'on veut lui faire supporter à nouveau. 

Lorsque l'Etat fait appel à l'emprunt, 
il se préocupe surtout de fixer le taux 
de souscription le plus élevé possible, et 
c'est pour obtenir ce résultat que la 
rente est exemptée de l'impôt ; grâce 
à cette immunité d'impôt, l'Etat encaisse 
3fr. êOde plus par titre de 10 francs, 
ce qui, pour l'ensemble des emprunts, 
représente environ 800 millions. 

Si l'ont veut supprimer cet avantage 
accordé jusqu'ici aux rentiers, qu'on 

leur rende au moins le capital corres- s 
pondant ; si l'on accordait à M. le minis-
tre ce qu'il demande, ce serait une véri-
table capitulation de conscience de la 
part de la Chambre ; la Chambre ne peut 
pas abdiquer en laissant au Sénat le soin 
d'accomplir le devoir qui simpose à elle. 

M. Zévaès soutient, au contraire, le 
principe de l'impôt sur la rente ; c'est 
un privilège dont le capital ne court 
aucun risque que l'on voudrait exemp-
ter de l'impôt sur le revenu ; ce serait 
contraire à tout principe de justice. 

L'orateur fait l'historique du projet 
et traite la question des engagements 
de l'Etat vis à vis des rentiers ; tous les 
économistes ont démontré que, légale-
ment, ces engagements pouvaient être 
rompus. 

Il conclut en demandent à la Chambre 
de voter le projet. 

M. Jules Roche combat le projet dont, 
le vote dit-il, serait une violation d'en-
gagements pris par l'Etat envers les 
rentiers. 

La Chambre décide de nommer mardi, 
prochain la commission du budget. 

Et la séanee est levée. 

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

Séance du 22 mai 1908 
L'élection de M. Bollet, élu député 

de Trévoux, est validée. 
La chambre reprend ensuite la discus-

sion du projet relatif à l'impôt sur la 
rente. 

M. Aimond fait l'historique de la 
question et combat vivement le projet. 

M. Caillaux répond aux critiques de 
M. Aimond et justifie l'impôt sur la 
rente : cet impôt n'amènera aucune crise. 

La suite du discours de M. Caillaux 
est renvoyée à lundi. 

Et la séance est levée. 
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Dans les prisons russes 
Les journaux donnent de longs ex-

traits de l'acte d'accusation formulé 
contre l'ancien gouverneur et l'ancien 
sous-gouverneur, le médecin et les 
gardiens de la prison d'Astrakan, qui 
étaient poursuivis pour avoir maltrai-
té les prisonniers confiés à leur gar-
de. Ils les ont battus, les ont frappés 
sur toutes les parties du corps, à 
coups de pied, à coups de sabre, à 
coups de crosse de revolver, leur ont 
lancé des briques. 

Le gouverneur lui-même avait in-
venté un instrument, qu'il avait dési-
gné sous le nom de « vessie bulgare », 
qui se composait d'une étoffe d'une 
certaine longueur, remplie de sable. 
Les coups portés avec cet instrument 
causaient de terribles blessures à 
l'intérieur du corps sans laisser de 
marques à l'extérieur. 

Un prisonnier qui avait refusé de 
s'avouer coupable de meurtre est 
mort par suite des mauvais traite-
ments qui lui avaient été infligés. Le 
médecin a établi un certificat disant 
que la mort était naturelle et avait été 
causée probablement par la phtisie. 

Le gouverneur et le sous-gouver-
neur ont été condamnés l*un et l'au-
tre à huit ans de travaux forcés ; cinq 
gardiens ont été condamnés à cinq 
années de la même peine. Le méde-
cin a été révoqué. 

Le groupe radical-socialiste 

On nous communique le procés-
verbal suivant : 

« Le groupe radical-socialiste s'est 
réuni sous la présidence de M. Du-
bief. L'ordre du jour portait : Élection 
du bureau. Le groupe a décidé le 
maintien de son bureau actuel. 

» Le groupe s'est ensuite occupé de 
la situation des partis, telle que l'a ré-
vélée la consultation électorale der-
nière. Les députés des différentes ré-
gions ont fait connaître les circons-
tances dans lesquelles se sont faites 
les élections. » 

Voici quelques détails complémen-
taires sur la réunion du groupe radi-
cal. C'est le président du groupe, M. 
Dubief lui-même, qui avait pris l'ini-

tiative de demander à ses collègues 
le renouvellement du bureau. Ceux-ci 
ont estimé que ce renouvellement 
était inutile à cause de la proximité 
des vacances, de sorte que M. Dubief 
demeurera président du groupe jus-
qu'à la rentrée d'octobre. 

Une longue et intéressante discus-
sion s'est engagée au sujet des élec-
tionsmunicipales dernières. Un grand 
nombre de membres du groupe ont 
exposé devant leurs collègues, com-
ment s'étaient passées les opérations 
électorales dans les communes de 
leurs circonscriptions. Ceux surtout 
dans les circonscriptions desquels des 
essais de représentation proportion-
nelle avaient été faites, ont exprimé 
le regret que ces essais aient le plus 
souvent abouti à des coalitions anti-
républicaines. 

Le groupe s'est ému de cette situa-
tion et a manifesté ouvertement son 
hostlité à l'égard de cette réforme 
électorale. 

M. Pelletan a alors pris la parole et 
dans un discours chaleureux, a prié 
ses collègues de ne pas se laisser al-
ler au découragement. 

« Au lieu de perdre son temps à 
considérer ses blessures, la gauche 
radicale-socialiste, a-t-il dit, doit re-
doubler d'activité et resserrer sa dis-
cipline. » 

M. Pelletan a recommandé ferme-
ment le maintien du bloc de Gauche 
avec l'alliance des socialistes de tou-
tes nuances, « et, a-t-il dit, s'il arri-
vait que la rupture ait lieu dans le 
pays, ollo no do^iail pas se piuduhc 
ici, parmi nous. » Cette manière de 
voir, n'a pas rallié la majorité de l'as-
semblée. 

M. Berteaux a parlé ensuite à peu 
près dans le même sens. Il a cité no-
tamment à l'appui de sa thèse, l'exem-
ple de la Seine-et-Oise où, pour n'avoir 
pas rompu complètement avec les so-
cialistes unifiés, les radicanx ont ga-
gné plusieurs sièges. 

Après ces deux discours, certains 
membres exprimèrent le regret que 
plusieurs collègues demeurassent les 
défenseurs de la représentation pro-
portionnelle. MM. Buisson et Messimy 
étaient directement visés, mais ceux-
ci, tout en jugeant que le moment n'é-
tait pas venu pour eux de sedéfendre, 
ont déclaré qu'ils demeureraient fer-
mement partisans de la représenta-
tion proportionnelle. 

Le débat prit alors fin. Aucune ré-
solution n'a été prise. Contrairement 
à certains bruits répandus, le groupe 
n'a pas pris l'initiative d'une interpel-
lation ni sur la politique du gouver-
nement, ni sur les événements du 
Maroc. Pour cette dernière question, 
le groupe attend la publication des 
instructions envoyées aux généraux 
d'Amade et Lyautey. Après quoi, il 
avisera. 

Au Maroc 
Le Général d'Amade reçoit des 

Soumissions 
Le général d'Amade télégraphie 

que les deux brigades bivouaquent à 
Ber-Rabah, après avoir traversé le 
territoire des Ziaïda, dont tous les 
caïds se sont présentés pour faire 
leur soumission au nom des tribus. Il 
ne reste qu'une fraction dissidente 
des Atamna. 

La région se repeuple rapidement 
par l'arrivée des douars descendus 
de la montagne. 

L'état sanitaire est excellent. 
Le caïd Goundafi 

On télégraphie de Casablanca, 20 
mai, que selon les indigènes, le caïd 
Goundafi, combattant actuellement 
Mtougui, marcherait ensuite, avec 
l'appui des Anflous, contre Marra-
kech, afin de rétablir l'autorité d'Abd-
el-Aziz. 

La lettre de Moulai Hafid 
La Russie aurait l'intention, affir-

me-t-on dans les centres diplomati-
ques, de considérer la lettre de Mou-

laï-Hafid comme un document sans 
importance, ne pouvant avoir aucun 
résultat pratique. 
A la Commission des indemnités de 

Casablanca 
Le maghzen a nommé délégués de 

la Commission internationale des 
indemnités de Casablanca : Moulai' 
Lamin, khalifat de Casablanca ; Hadj-
Hassein, Ghrzel et Saadoc-Abhan, 
Saadoc-Ahardan, notables de Tanger, 
qui sont partis mercredi. 

Hadj-Omar-Tazi a été envoyé à Mo-
gador par ordre du Sultan, afin de ré-
gler le conflit entre les Anflous et 
Mtougui. 

Bagdadi est stationnaire à Mechra-
Remla. 

Le bruit court que Saddek Bargaslh, 
ancien gouverneur de Mogador, se-
rait nommé haut commissaire chéri-
fiert de la frontière algérienne. 

Marseille veut constituer un 
Département 

Douze conseillers généraux de l'ar-
rondissement de Marseille ont pré-
senté au Conseil le vœu suivant : 

« Considérant que l'arrondissement 
de Marseille comprend, à lui seul, 
534.043 habitants, et que ceux réunis 
d'Aix et d'Arles n'en contiennent que 
202.450 ; que les intérêts de cet arron-
dissement ne sont représentés au 
Conseil général des Bouches-du-Rhô-
ne que par quinze conseillers ; que 
ceux d'Aix et d'Arles sont représen-
tés par dix-huit conseillers ; que 
cet état de choses ne Deut ciue nuire 
aux intérêts de l'arrondissement de 
Marseille. 

» Les conseillers généraux sous-
signés émettent le vœu que les quinze 
cantons composant l'arrondissement 
de Marseille soient séparés du dépar-
tement des Bouches-du-Rhône pour 
former un nouveau département qui 
portera le nom de « La Méditerranée » 
et dont le chef-lieu sera Marseille. 

Catastrophe de chemin de fer 
Ainsi que nous l'annoncions dans 

notre service des dépêche du Journal 
du Lot de jeudi, line effroyable colli-
sion s'est produite en Belgique entre 
2 trains. 

Le train qui part d'Anvers à 8 h. 40, 
à destination de Bruxelles, passe en 
gare de Contich-Caserne à 9 h. 6. Le 
matin, à l'heure précise où il entrait 
en gare, ce train, à la suite d'une 
fausse manœuvre d'aiguillage, est 
allé se jeter sur un train à destination 
de Turnhout. 

La locomotive du train Anvers-Bru-
xelles a pris en écharpe le fourgon à 
bagages et les deux dernières voitu-
res du train de Turnhout, qui étaient 
remplies de voyageurs, et les a bri-
sées. 

Les secours ont été organisés im-
médiatement. De dessous les débris, 
horriblement enchevêtrés, on a déjà 
retiré vingt-six morts, qui ont été 
transportés à la caserne. On craint 
que d'autres se trouvent sous les dé-
bris. s 

Les blessés, nombreux, ont été éva-
cuées sur Anvers et Bruxelles. La 
gare de Contich est transformée en 
ambulance ; sur les banquettes des 
salles d'attente, on aligne les cada-
vres à mesure qu'ils sont dégagés. 

La catastrophe qui vient de se pro-
duire est une des plus épouvantables 
qu'on ait enregistrées depuis de lon-
gues années sur notre chemin de fer. 

On signale, à la dernière heure, à 
Contich, 38 morts et 79 blessés. Trois 
blessés sont morts en arrivant à l'hô-
pital d'Anvers. 

On annonce que le parquet a fait 
arrêter un des aiguilleurs de Contich. 

'Petites Nouvelles 

Le Sénat américain a ratifié le traité 
avec le Japon, relatif à la protection 
des marques de fabrique en Chine et 
en Corée et le traité d'arbitrage avec 
le Danemark. 

— A la chambre hongroise le comte 
Appongi, ministre de l'instruction pu-
blique, a annoncé le dépôt prochain 



itsasa 

de la loi organisant l'instruction pri-
maire obligatoire et gratuite. 

— Le gouvernement suédois pré-
pare le l'achat et la monopolisation 
des chutes d'eau considérées comme 
forces motrices. 

— Le prince de Galles se rendra à 
Québec pour assister aux fêtes du tri-
centenaire â bord du nouveau croi-
seur Indomptable. 

— Le négus Ménélick et le ministre 
d'Italie à Addis^Abbaba ont signé le 
16 mai une convéntion réglant défini-
tivement les frontières de la Somalie 
et du pays des Donakils. 

— Le bourgmestre de la Haye a 
exigé la suppression de plusieurs pas-
sages du drame de Sardou « l'Affaire 
des Poisons » susceptibles selon lui, 
de blesser les consciences catholiques. 

— On annonce la mort du général 
Fabre, commandant la 29» division. 

urnes ! 

rité dans une section de 15 à 20 élec-
teurs, alors que déjà la majorité 
absolue, presque l'unanimité, était 
acquise dans la commune de Fonta-
nes au sympathique et dévoué maire, 
M. le docteur Cazes. 

M. le député Munin-Bourdin obtient 
les succès qu'il peut, où il peut : il 
prend ce qu'il trouve et hélas ! la liste 
de ses succès est si courte qu'il n'a 
pas le droit de refuser le moindre 
avantage qui s'offre. 

Cahors lui a si durement signifié 
son congé, les principaux cantons et 
les plus importantes communes lui 
ont dit si nettement « allez vous faire 
pendre ailleurs, vous et votre barnum, 
le sénateur chéquard, » qu'en vérité, 
il est heureux de pouvoir trouver une 
tente — serait-ce à Saint-Sever.— où 
il puisse se reposer un peu. 

La vie lui a été si dure, ces derniers 
temps que, humainement parlant, on 
ne saurait lui refuser ce repos, et ses 
échecs ont été si nombreux, si pi-
toyables, que quiconque a un peu de 
cœur ne l'empêchera de jouir en paix 
de la satisfaction qu'il éprouve. 

Par une voix de majorité, et grâce 
à 25 lettres et 15 démarches qu'il a 
commises, il a vaincu à Saint-Sever la 
République radicale ! 

Gloire à ce puissant parlementaire! 
Vive Lui ! 

LOUIS BONNET. 

Nos compatriotes 
A propos des récentes élections, le 

« Forum Républicain » journal de l'ar-
rondissement d'Arles, publie quelques 
silhouettes municipales parmi les-
quelles nous relevons celle-ci : 

MASSEBIEAU 

« Un artiste égaré jadis dans les 
Postes, aujourd'hui dans la politique. 
Peintre apprécié, époux d'une musi-
cienne de talent, père d'un vrai poète, 
les Muses sont chez lui chez elles. 
Calliope manquait : on vient de l'y 
appeler. 

Mais comment, maintenant, courir 
les routes, à la recherche d'un site 
pittoresque, d'un lever ou d'un cou-
cher de soleil magique ? 

Ah 1 tarentule, tarentule, voilà bien 
l'effet de tes piqûres 1 » 

Massebieau fut ici, pendant quel-

dre ce n'était pas possible 
leur ont jamais — ou si peu — appar-
tenu 1 

C'est ainsi qu'également dans la 
feuille qu'on ne nomme pas, derniè-
rement, nous lisions que les cléricaux 
avaient gagné la commune d'Albas 1 

On avouera que cette nouvelle est 

envoyé siéger au conseil municipal, 
de cette ville. Ses amis de Cahors sont 
heureux de le féliciter de ce beau 
succès. 

Distinction honorifique 
Nous sommes heureux d'annoncer 

tomps immémorial les habitants de 
cette commune sont sous la coupe 
de la pire des réactions et que mal-
gré tous les efforts tentés par de fer-
mes démocrates jamais il n'y a eu à 
Albas une municipalité républicaine. 

Considérer comme des victoires de 
tels résultats ne peut guère gêner 
es républicains, mais franchement, 
les réactionnaires ne sont pas diffi-
ciles. 

Par contre, Vindex se garde bien 
de citer les échecs sensibles que ses 
amis ont subis à Limogne, à Gramat. 

Contentons-nous de citer ces deux 
chefs-lieux de canton, car le parti 
radical n'aurait-il gagné- que ces 
deux municipalités que ce serait pour 
lui un gros succès. 

Et puis, dans la liste que donne 
Vindex des communes perdues par 
les radicaux —qui, empressons-nous 
de le dire, gagnent 7 municipalités — 
il y a des municipalités qualifiées de 
« libérales », par Vindex : soit, avant 
peu, elles pourraient bien prouver 
aux rétrogrades qu'elles n'ont jamais 
mérité cette qualification. 

Et alors le nombre des succès (?) 
réactionnairesr;diminuera à un tel point 
que nos adversaires devront déchirer 
de leur registre la page électorale où 
sont inscrits leurs succès. 

Il est vrai que leur député, le cher 
ami du sénateur panamitard a ter-
rassé le radicalisme à St-Sever et 
que l'autre, le chéquard, est maire de 
Frayssinet-le-Gêlat ! 

C'est maigre ! 
LOUIS BONNET. 

Il a triomphé! 

La grande lutte est terminée! Le 
député provisoire de l'arrondisse-
ment de Cahors, M. Munin-Bourdin, 
triomphe sur toute la ligne..... à 
Saint-Sever 1 

Le Conseil de Préfecture a procédé 
au dépouillement du scrutin de cette 
section de la commune de Fontanes 
et le candidat patronné par l'influent 
député provisoire a été proclamé élu 
à une voix de majorité! 

La lutte a été chaude : le triomphe ■ 
en est plus grand. 

Gloire au puissant parlementaire 
qui est arrivé à faire élire le candidat 
clérical dans la section de Saint-
Sever. 

C'est à pouffer de rire quand on 
connaît le nombre de démarches 
faites, de lettres envoyées par le fidèle 
serviteur du sire de Pechfumat pour 
arriver à obtenir cette voix de majo-

FETES DE CHARITE 
des 30, 31 mai et 1er juin 

Les Fêtes de Charité qui auront lieu 
à Cahors les 30, 31 et 1" juin s'annon-
cent sous les meilleures auspices. 

Le 31 Mai surtout Cahors reverra 
un instant quelques journées glorieu-
ses de sa longue existence. 

Il reverra passer dans les rues le 
cortège qui accompagna en 1370 le 
duc d'Anjou frère du roi, qui venait 
de chasser les Anglais de notre vieux 
Quercy. 

Il reverra quelques-uns des étu-
diants qui jadis se préssaient nom-
breux à la vieille et réputée Université 
de Cahors. 

Enfin arrivant à une époque plus 
rapprochée de la nôtre les specta-
teurs pourront se remémorer, avec 
les données précises fournies par la 
cavalcade, la journée d'enthousiasme 
qui salua le retour à Cahors des gar-
des nationaux du Lot, venant de prê-
ter serment sur l'autel de la patrie, 
élevé au Champ de Mars à Paris en 
1790. 

La partie allégorique avec ses chars 
immenses et la figuration nombreuse 
ne sera pas moins intéressante. 

La décrire trop longuement serait 
enlever au public le plaisir de la sur-
prise. Terminons en espérant que le 
soleil se mettra de la partie et éclai-
rera de sa chaude lumière nos bril-
lantes réjouissances. 

Vétérans des armées de' terre et de mer 
La Commission de la 580° section 

des vétérans de terre et de mer a, 
dans sa dernière réunion, fixé la da-
te du Banquet annuel au dimanche 14 
juin à midi. 

A la demande de plusieurs anciens 
combattants de 1870, ne faisant pas 
partie de la section, elle a décidé que 
ceux qui, à un titre quelconque, 
avaient porté les armes à cette épo-
que seraient admis, au banquet, mo-
yennant le paiement de leur quote-
part. 

Le prix du Banquet est fixé à 3 fr., 
café non compris. 

Nous prions les adhérents de vou-
loir bien se faire inscrire, le plus tôt 
possible, chez M. Sarrazip, trésorier 
des Vétérans, rue Brives. n° 3 

Les camarades delasection devront 
sous peine d'amende, assister à la 
réunion statutaire qui aura le même 
jour, à dix heures du matin, dans une 
des salle de la mairie. Il sera donné 
lecture du compte-rendu financier de 
l'exercice 1007. 

Recette Buraliste 
Par décision du Directeur des Con-

tributions Indirectes du Lot, M. Moli-
riié (Louis) est nommé receveur bu-
raliste à Montcléra. 

Vindex fait bonne garde autour des 
scrutins : il ne conteste pas les vic-
toires remportées par le parti répu-
blicain dans la lutte électorale der-
nière, mais il tente d'en diminuer 
l'importance. 

Seulement Vindex emploie un truc 
qui est un tantinet usé. 

Il n'énumère pas les victoires de 
ses amis — ça n'est guère possible et 
de plus ces'victoires ne sont guère 
superbes — il se contente de citer 
quelques communes, par exemple 
celles de St-Cirq-Lapopie, Crégols, 
St-Martin-Labouval, Martel, Peyril-
les, Douelle. 

L'effort des réactionnaires n'est pas 
grand : si leurs succès se bornent à 
ces quelques communes, il ne valait 
pas la peine que Vindex nous l'indi-
quât, d'autant plus qu'à St-Cirq-La-
popie même, Vindex oublie de nous 
dire que 2 élections ont été annulées 
dont celle du conseiller Lucie, citoyen 
très connu et très aimé de Vindex. 

Il y a longtemps que ces commu-
nes sont au pouvoir de municipali-
tés réactionnaires : les radicaux , 
auraient pu les gagner, mais les per- 1 Ques années, receveur principal des 

elles ne Postes. 3440 électeurs d'Arles l'ont 

raide, car chacun sait que depuis un, \ que par décret du ministre de l'ins-
truction publique, M. Bro, chef de divi-
sion à la préfecture du Lot, vient d'être 
promu officier de l'instruction publi-
que. 

Avec nos plus vives félicitations pour 
la distinction méritée qui vient de lui 
être décernée, nous prions M. Bro, au 
moment où il abandonne ses fonctions 
de chef de division, de vouloir bien 
recevoir l'expression de nos sympa-
thies. 

Bourses primaires supérieures 
Ont été définitivement reçues aux 

examens des bourses primaires su-
périeures : 

MM»" Baras, Couderc, Estival, Gui-
not, Nadal, Treilhes. 

É fAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHOKS 
Du 16 au 23 mai 1908 

Naissances 
Gaubert, Catherine-Marie, à Cabessut-

Haut. 
Gonzalez. François, rue de la Halle, 6. 
Jules, à la Maternité. 
Iches, Marie-Denise, rue Mascoutou, 

36. 
Publications de Mariages 

Fourcault, Jean-Marie, Employé au 
chemin de fer, et Sol, Céline-Marie-
Antoinette, s. p. 

Savignac, Jean-Louis-Paul, Employé 
au chemin de fer, et Louise-Marie-
Jeanne, s, p. 

Jansen, Henry, garçon de Magasin, 
et Lebreil, Jeanne, s. p. 

Mariages 
Arnal, Jules, camionneur, et Cazes, 

Alexandrine-Maria, gaziste. 
Layssac, Antonin, sergent rengagé 

au 7e de ligne, et Luc, Léonie, ro-
beuse. 

Décès 
Marmiesse, Jean, cultivateur, 66 ans, 

rue Lastié 8. 
Lascroux, Marie, s. p. 82 ans, veuve 

Colin, rue du Lycée, 8. 
Guiraudet, Jeanne, s. p. 79ans, veuve 

Planacassagne, rue Donzelle, 3. 
Cocula, Marguerite, s. p. 85 ans, cé-

libataire, rue du Tapis-Vert, 7. 
Rozières, Jeanne, s. p. 61 ans, veuve 

Ruffin, rue des Augustins, 41. 

Têfépigs rsps in : 
Paris, 22 Mai 11 h. 48 m. 

Violente explosion 
Une grave explosion à la raffi-

nerie Say à Paris, a fait de nom-
breuses victimes : il y a plus de 50 
blessés dont 20 très grièvement. 

Les causes de l'explosion sont 
inconnues. Le ministre du travad 
et le préfet de police sont actuelle-
ment sur les lieux. 

Paris, 22 Mai 2 h. 23 s. 

La catastrophe de l'usine 
Say 

Le Parquet a désigné un juge 
d'instruction pour rechercher les 
responsabilités dans la catastrophe 
de l'usine Say. 

Le pourvoi d'Ollmo 
La cour de cassation examine ac-

tuellement le pourvoi d'Ullmo con-
tre le jugement du conseil de guer-
re de Toulon. 

Les victimes de l'explosion 
Les victimes de l'explosion de l'u-

sine Say est de 33 : 5 sont griève-
ment blessés. 

#*# 

•^PSMS tm agjearfW : 
Paris, 23 Mai 7 h. 42 m. 

L'ambassadeur d'Espagne 
à Paris 

M. Del Muni ambassadeur d'Es-
pagne à Paris, a eu dans la soirée 
un entretien avec M. Pichon, au 
sujet des incidents de Casablan-
ca. 

En Angleterre 
M. Ponsouby, libéral, a été élu 

en remplacement de M. Camp-
bell- Bannermann. 

L'affaire des faux billets 
de banque 

M. Cavaillon, juge d'instruc-
tion à Marseille, a fait remettre 
en liberté tous les inculpés et 
l'épouse Marchetti, dans l'affaire 
des faux billets de banque. 

AGENCE FOURNIER. 

Election de Municipalités 

L'abondance des matières nous 
oblige à retarder à mardi la publi-
cation des résultats des élections 
des municipalités. 

Arrondissenriiit de Oafaoss 

Espère 
Bonne Jète républicaine. — Dimanche 

dernier, il y avait grande fête chez nous. 
Les nouveavx conseillers municipaux 
avaient invité tous les électeurs de la 
commune à un banquet fraternel afin de 
célébrer la belle victoire démocratique 
du 3 mai. 

Leur invitation, imprégnée de la plus 
franche cordialité, a été acceptée par plus 
de 60 citoyens. Les jeunes gens même, ont 
exprimé le désir de s'associer à cette ma-
nifestation essentiellement républicaine. 
Certes, nul ne songe à les en blâmer. Au 
contact de ces endiablés de radicaux qui 
viennent d'acculer la réaction et d'infliger 
un piteux échec au « vaillant adjoint » 
qui pourra, désormais, aller vider son 
carquois « sur la verte prairie » et dont 
l'outrecuidance allait jusqu'à affirmer, 
« aes triplex », que « les gros mangeraient 
toujours les petits », ces citoyens en herbe 
ont certainement trempé leur énergie 
naissante ; ils ont pu constater les bons 
effets de l'entente étroite et cordiale. 

C'est dans la salle du Comité qu'a eu 
lieu le banquet sous la présidence de 
l'honorable et sympathique M. Simon, 
maire. Superbe fut la décoration, délicieux 
fut le menu, irréprochable fut le service. 
Un orchestre amené par la jeunese prêta 
son concours. Il exécuta les meilleurs 
morceaux de son répertoire, sans oublier 
la Marseillaise. Dans cette circonstance 
on aurait dit que clarinettes et pistons 
tenaient à proclamer aussi leur foi répu-
blicaine et que les baguettes du tambour 
Mazières se trouvaient entre les doigts de 
quelque fée. 

Chacun sentait bien qu'il avait de vrais 
amis à ses côtés, puisque la moindre note 
discordante n'a éclaté dans ce concert de 
bonnes volontés ardemment républicaines. 

Au dessert M. le Président, en des ter-
mes excellents, et aux applaudissements 
de tous, a félicité les convives d'être venus 
en si grand nombre. Il n'a pas manqué 
d'associer à ces remerciements les fermes 
démocrates de Mercuès, qui par leur pré-
sence avaient tenu à rehausser l'éclat de 
cette fête intime. Il a bu à tous ceux qui 
avaient fait tout leur devoir. 

La soirée se termina au milieu de la 
joie générale. Les jeunes gens organisè-
rent un bal champêtre et dansèrent jus-
qu'à une heure assez avancée de la nuit: 
On s'est séparé aux cris de vive la Ré-
publique. 

Un fait particulier mérite d'être signalé. 
L'ancien maire a pavoisé sa maison et l'a 
illuminée le soir. C'était son droit disent 
les uns ; c'était pour fêter son enterre-
ment affirment les autres ; d'aucuns pen-
sent qu'il espérait ainsi déguiser le dépit. 
Formons des vœux pour qu'il nous donne 
la clef de l'énigme. En attendant, réjouis-
sons-nous d'avoir mis fin au régime des-
potique que nous subissions et d'avoir 
enfin proclamé la république radicale à 
Espère. 

Un groupe d'électeurs. 

Larroque-des-Arcs 
Election de la Municipalité. — Banquet. 

— Le nouveau Conseil municipal de Lar-
roque-des-Arcs, s'est réuni dimanche à 
11 heures, pour procéder à l'élection du 
maire et de l'adjoint. 

Ungrand nombre d'électeurs assistaient 
à cette séance. 

Après les diverses formalités exigées 
pour l'installation des nouveaux élus, 
M. Conquet, maire, invite M. Bonhomme, 
doyen d'âge, à présider l'Assemblée muni-
cipale. M. Contou Charles, le plus jeune 
membre du Conseil, est nommé secré-
taire. 

M. Bonhomme, un des plus vieux et des 
plus vaillants défenseurs de l'idée répu-
blicaine à Larroque, prend la présidence 
et en quelques mots bien sentis et pleins 
d'à-propos se félicite du résultat des élec-
tions, et il espère que dans 4 ans la majo-
rité d'aujourd'hui sera encore plus com-
pacte et plus forte. 

On applaudit vivement M. Bonhomme 
qui invite le Conseil à procéder à l'élection 
du maire. 

Votants : 10. 
M. Conquet obtient 9 voix. 
Bulletin blanc ; 1. 
M. Bonhomme proclame M. Conquet, 

maire de Larroque et l'invite à prendre 
possession de la présidence. 

Le public applaudit vivement M. Con-
quet qui remercie à la fois ses collègues 
et ses électeurs dans, un excellent discours 
que nous regrettons de ne pouvoir repro-
duire en entier. 

Il se sent heureux et fier du témoignage 
de confiance qu'on vient de lui donner 
pour la deuxième fois. Il n'ignore pas que 
sa tâche est rude et grande sa responsa-
bilité. Mais il se sent plein d'ardeur et il 
emploiera toute son activité, toute son 
énergie à faire triompher les idées de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de solida-
rité sociale qui font l'honneur et la gloire 
de notre République. Il compte sur le 
Conseil municipal tout entier pour secon-
der ses efforts, il connaît son dévouement, 
son désir de contribuer, par une adminis-
tration sage et prévoyante au bonheur de 
leur chère commune. 

En terminant, il fait appel au calme, à 
la concorde, il recommande l'oubli des 
injures. 

Quant à lui, il ne distinguera, dit-il, ni 
vainqueurs ni vaincus, il ne verra que 
des administrés. Ce discours est chaleu-
reusement applaudi par le public qui se 
presse dans la salle. 

M. le Maire prie le Conseil de procéder 
à l'élection de l'adjoint. 

M. Austruy, un des plus anciens et des 
plus fermes républicains de la commune 
est élu à l'unanimité. 

A l'issue de la séance, les jeunes gens, 
musique en tête, vont au devant des nou-
veaux élus et offrent à M. le Maire, un 
magnifique bouquet. M. Conquet remer-
cie et on se rend dans la salle, où une 
table décorée avec un goût exguis par les 
soins de M. et Mrae Durand, doit réunir en 
un banquet fraternel, les élus et leurs 
électeurs enthousiasmés. 

70 convives assistaient à ce banquet 
durant lequel la plus joyeuse animation, 
la plus franche gaieté n'ont cessé de 
régner. Au dessert, M. le Maire prend la 
parole en ces termes : 

Citoyens et chers amis, 
Au nom du parti républicain, au nom des 

élus du 3 mai je vous adresse mes meil-
leurs remerciements pour la marque écla-
tante de confiance que vous nous avez 
donnée en nous accordant vos suffrages. 

A mes remerciements, je joins me? 

plus chaleureuses félicitations pour le cou-
rage que vous avez montré, et pour l'ad-
mirable discipline que vous avez observée. 

Malgré les injures et les calomnies 
qu'un parti sans aveu a déversé à flots sur 
nous, malgré les promesses les plus sédui-
santes et les menaces les plus humilian-
tes, en un mot malgré une pression éhon-
tée vous avez fait tout votre devoir de ré-
publicain. Dans un élan irrésistible, vous 
avez arrêté net des ambitions impatientes, 
vous avez déjoué une manoeuvre odieuse 
et déloyale, ourdie par un fonctionnaire 
de la République, et exécutée par deux 
rénégats. 

Honneur à vous citoyens, qui jaloux de 
votre indépendance et pénétrés de vos de-
voirs avez clairement manifesté à ces po-
tentats de village, votre volonté de rester 
des hommes libres et conscients de votre 
rôle. Vos suffrages qui furent nombreux, 
nous créent des devoirs et nous imposent 
de lourdes obligations, soyez persuadés 
que nul d'entre nous ne l'oubliera. 

Vous avez élu une municipalité qui res-
tera tout entière, fidèle à ses principes, 
essentiellement républicaine et démocrate 
et qui restera également fidèle aux enga-
gements qu'elle a pris devant vous. 

Maintenant, citoyens et amis, la bataille 
est finie. Encore une fois le parti radical-
socialiste a triomphé à Larroque ; encore 
une fois la réaction a mordu la poussière. 
Elle est mortellement blessée. Dès aujour-
d'hui tous nos efforts doivent tendre à 
ramener le calme dans notre commune, à 
faire oublier les froissements inhérents à 
toute consultation électorale, en un mot à 
passer une éponge sur le passé. 

Envisageons l'avenir, citoyens, envisa-
geons la tâche qui s'offre à notre effort. 
Nous avons beaucoup à travailler, et ce 
n'est que par une collaboration étroite et 
soutenue que nous triompherons des nom-
breuses difficultés que vous connaissez 
déjà, et que notre œuvre sera féconde. 

Ce discours est haché par les bravos 
unanimes des convives. 

Avant de se séparer, sur la proposition 
de M. le Maire, on vota avec enthousiasme 
une adresse de félicitation et d'encourage-
ment au Ministère Clemenceau. 

Vers 4 heures on quitta la salle du ban-
quet pour aller rejoindre la jeunesse de 
Larroque qui avait organisé un bal cham-
pêtre des mieux réussis. On dansa avec 
entrain jusqu'à une heure avancée de la 
nuit. Pas une note discordante, pas un cri 
à l'adresse des vaincus, rien que de la joie 
la plus vive, l'accord le plus complet. 

Les républicains de Larroque ont donne 
à tous un remarquable exemple de bon-
ne tenue et de dignité personnelle. 

Ce fut une belle, une inoubliable journée. 

Flaugnac 
Tout est bien qui finit bien. Les élec-

tions sont terminées. Les radicaux ont 
gagné sur toute la ligne ; M. Bonnemort 
n'est pas maire deFlaugnac et les grands 
malheurs que nous prédisaient les pro-
phètes ne se sont pas abattus sur notre 
commune. Le soleil continue à nous 
éclairer et je n'ai pas entendu dire que 
MM. les curés aient commandé une voi-
ture de déménagement pour aller sous 
des cieux plus cléments chercher des 
électeurs plus bénévoles. MM. les réac-
tionnaires en ont été pour leurs courses 
inutiles à travers la campagne et MM. 
les curés pour leurs vaines menaces. 

Dimanche 17 mai, le Conseil Munici-
pal a procédé à l'élection du maire et 
de l'adjoint. Rien n'a été changé et à 
l'unanimité M. Garrigues et M. Ginibre 
ont été réélus à leurs fonctions. 

Cette élection a été l'occasion d'une 
magnifique fête républicaine. Immédia-
tement après l'installation de la Munici-
palité, un joli mai, superbement orné 
de drapeaux a été élevé sur la place 
publique du village. Un petit banquet 
gratuit a permis ensuite à tous les élec-
teurs de boire à la santé de leurs élus. Et 
grâce à quelques musiciens qu'on avait 
trouvés pour la circonstance, jusqu'à la 
nuit, avec beaucoup d'entrain, la jeunes-
se a pu se livrer à son plaisir favori de 
la danse. 

Cependant la réaction conservait mal-
gré tout une petite ombre d'espoir. M. 
Bonnemort en effet, dont le sac à malice 
est. inépuisable ne pouvait pas si simple-
ment se retirer du champ de bataille et 
s'avouer vaincu. Il fallait un semblant 
de protestation pour faire croire à la 
galerie que le suffrage universel avait 
été mystifié et que le piteux échec de ce 
matamore était dû à quelque machina-
tion ténébreuse. Tel un général ordon-
nant une dernière charge avant d'ordon-
ner la retraite, tel M. Bonnemort lança 
son dernier pétard. Ce pétard prit la 
forme d'une protestation ridicule. M. 
Bonnemort mit son nom au bas du mau-
vais grimoire, mais aucun de ses sous-
ordres n'ayant voulu en faire autant, un 
simple soldat s'estima très flatté de pou-
voir allonger sa signature à côté de celle 
du Chef. 

Je n'ai pas eu l'avantage de voir ce 
précieux document et je le regrette bien 
car au dire des connaisseurs, il était 
d'une pauvreté d'arguments tout à fait 
remarquable. Ses auteurs durent en ju-
ger ainsi, car aussitôt lancé ils l'aban-
donnèrent à son sort et n'osèrent pas 
même se présenter devant le Conseil de 
Prélecture pour en revendiquer la pater-
nité ; et le pauvre enfant abandonné fut 
repoussé purement et simplement. 

Tel fut le triste sort de la fameuse pro-
testation qui devait changer la face des 
choses à Flaugnac. A voir la figure d'ha-
bitude si joviale de M. Bonnemort aurait-
on jamais cru que tant de fiel put entrer 
en son âme et qu'il pousserait l'ingrati-
tude jusqu'à vouloir faire invalider ses 
anciens amis politiques régulièrement 
élus ! 

Maintenant c'est bien fini, la munici-
palité républicaine est solidement assise 
pour une période de 4 ans 

En attendant de nouvelles occasions 
pour montrer sa bravoure, M. Bonne-
mort pourra utilement compléter ses 
études sur la tuberculose de l'espèce 
bovine ce qui lui permettra peut-être de 
rendre de grands services à ses conci-
toyens et quant à son compère de la pro-
testation, qu'il retourne à ses lapins, la 
fréquentation de ces bêtes si tranquilles 
influera peut-être heureusement sur son 
tempérament quelque peu exalté ! 

Un électeur. 

Les Juuies 
Les journées du 3 et du 10 Mai ont 

consacré l'écrasement complet de la ré-
action dans la commune des Junies. Le 
vrai parti républicain, est allé aux ur-
nes avec une discipline digne de tous 

éloges et s'est fait représenter a 
du Conseil municipal par onze m Se'tt 
sur douze. 

M. Teyssèdre, lamentable épav 
toujours chef incontesté d'un

 D
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se meurt, arrive seul de sa lut lui 
une petite majorité de cinq y0-
sont les neig83 d'antan?..,. Q0i\ 
devenues ces larges majorités dont SOllt 

étiez si fier et que vous étaliez a» Voils 
criioil » trait corant? Tfi^;.. ! dVe2 or. rueil, atout venanr. ? Pini8) |e* v®c c 
succès et les triomphes faciles • dét . 
las espoirs secrets si longtemps Car s> 
Dissipées a jamais, les chères in,, -^. 

Allons, MM. les rétrogrades a-
que pour une veste, c'en e^t uâe^01162 

Aujols 
Élections municipales. ~~ \\ v que chose de changé à Aujols • ̂  

étions affligés d'un adjoint réirti^ n°us 
Uest Plus 

on s en est débarrassé 
même conseiller. 

Son père, ancien adjoint du pA
U

, 

maire Lufau Jean-Louis, a eu p,A
 r'e 

d'affronter la lutte. Il figurait sui " 
liste de 5 candidats péniblement rep' U°9 

Cette liste a réuni de 30, à 50 suff tés' 
alors que nos élus allaient de ion raiges' 

C'est plus qu'une veste, c'est »n
a 6' 

plet. Un C01«-
Le jour de l'installation du non 

consehj après les élections du mair U 

de l'adjoint, un citoyen réservait- et 

élus • 11 Ie- offriT^ 
naturelle 

surprise aux 
superbes bouquets de fleurs 
et s'exprima en ces termes 

« M. le maire, M. l'adjoint, aunomdo 
parti républicain de la commune A 
vous êtes les vaillants porte-dran^,?1 

nous saisissons avec emoressemenii 
première occasion qui nous est offert 
celle de l'installation du nouveau r 
seil, pour vous offrir ces deux bouon!!!" 
en témoignage de reconnaissance Yn r 

une si brill 
pour nous avoir conduits à 

victoire républicaine 
» Ces deux bouquets, sont le symbole 

de l'union qui doit exister entre le mai 
re et l'adjoint, ainsi que dans toute l'as 
semblée municipale. 

» Nous sommes fermement convaincus 
qu'avec notre nouvel adjoint, on ne ver' 
ra plus se reproduire un fait regrettable 
qui est encore préient à votre mémoire 

» Donc, vive l'union, pour la Ràpul 
blique I » 1 

On se rendit immédiatement au café 
où les bouquets furent copieusement 
arrosés. 

Coneots 
Election de la municipalité. - Di-

manche, à 3 heures, notre nouveau 
Conseil s'est réuni en séance publique 
pour procéder à l'élection du maire et 
de l'adjoint. 

Tous les membres étaient présents à 
l'exception de M. le Dr Bach. 

Ont été élus : 
M. Cavalié, maire, réactionnaire; 
M. Bousquet J.-P., adjoint, réaction-

naire militant. 
A mon avis, nos élus radicaux ont fait 

une gaffe en la circonstance, et ils ne 
m'en voudront pas de le leur dire. 

Quoi ! vous protestez contre l'élection 
du premier tour, et juste vous allez 
voter pour ceux qui ont tripoté l'urne 
afin de faire arriver les leurs et vous 
tenir à distance. Mais c'est absoudre 
leurs actes. Heureusement que le Conseil 
de Préfecture ne vous a pas imités. 

Vous vouliez, paraît-il, empêcher le 
pire. Mais quel eût été ce pire ? Et qu'au-
rait-il fait? 

Vous n'aviez, ce me semble, qu'à vous 
compter par l'abstention ou en portant 
vos suffrages sur l'absent. 

Votre geste aura eu du moins l'avan-
tage de faire ressortir que sur onze Do-
tants, M. le Maire obtenait onze voix, 
et M. l'adjoint sept contre les quatre que 
vous donniez à M. Moles, son aller ego. 

Voyez donc, ces messieurs ont pleine 
confiai ce en eux-mêmes. Ce doit être 
suffisant. 

Et maintenant que vous êtes cinq con-
tre six et que vous aurez des comptes a 
nous rendre, je me permets de vous 
demander humblement de songer à l'or-
ganisation de notre Comité. 

Luzech 
Ecole primaire supérieure. — Nous 

signalons avec plaisir ie3 nouveaux suc-
cès obtenus par l'école. 

A l'examen des bourses d'enseigne-
ment primaire supérieure qu'a eu lie", 
cette semaine, a Cahors, a été reçu 1 e-
lève i lie Vidal, d'Albas. . 

Nous avions omis de mentionner « 
succès de l'élève Emile Deltheil, ae 
Prayssinet-le-Gourdonnais, au concours 
du surnumérariat des Contributions m-

Nous apprenons, en outre, la nomina-
tion à Paris, au bureau Central, de i 
des élèves reçus au précédent ex?' e 
des Postes et* des télégraphes, le Je 

Armand Pujos, d'Agen. uî 
Nos félicitations aux maîtres ei 

lauréats. 
Concert de la fanfare 7^ $ 

prenons avec plaisir que latani<»° 
enfants de Luzech » donnera sou Y 
mier concert aujourd'hui dimancu • , 

Voici le programme des morceaux 
seront exécutés ce soir, Place o« 
de 5 heures à 6 heures : 
Bray-sur-Somme Allegro Ba?« t 
Souvenir du Tech Ouvert. ^4 

LesommeildeDiaue Fantaisie 
Les échassiers Landais Marche MI 

Montcuq , 
't du soie" 

Fêtes de Fleurs. - H 3'. a™1}L et les 
partout. Le ciel s'était fi^16,,^! 
vieilles maisons de Monteu£ , sp0ur 
quitté leurs airs mornes et ̂ vr aitdans 

fêter le printemps qui s epanom 
une jonchée de fleurs fraiclies égg ( 
fleurs de nature, douces et Pa>1

 ureases. 
fleurs de jeunesse, ë.^fjl

c]aives ave« 
qui passaient en toilettes 0ds 
aussi beaucoup de soleil dans leuis » 
yeux qui riaient? , joie^l 

Ah! certes, c'était bien g J
à c

ett 
bonheur que l'on avait invite lle„ 
fête. Chacun y avait appoi t^e

 gt 
de lui-même: sa bonne hune

c0I1sta 
gaîté; mais il ne faudrait pas> ^x> 
le grand succès obtenu pai v 



. „ «ans adresser aux orgamsa-
festation ^ ^fa compiiments. 
teurs f.fj™ de l'Orphéon, à qui l'on 

Le ^^fatfvé de ces réjouissances, ne 
doit 111111

 v
o r de plus sincères félicita-

peut Pas p rjmmense enthousiasme que 
tio'»s ?SS a soulevé. 
s°» K°i

r
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e
 de vingt voilures magnifi-

ât décorées, Ornées de fleurs, a 
quement u

 de la v
i]]

e
, tandis que 

traversé'^. ]a société symphonique 
l'0rPne

t"ntendre, sous l'excellente di-
faisa|enV„ leurs chefs, des morceaux 
i'eCtl0!1.pment goûtés. 
tt'èsVl ,p fut le moment des recom-

puis u v avait bien un peu d'anxiété 
penses ; t et d'émotion dans les 
danS Lis ce fut devant une approba-
cœl,rn'

D
aniwe que le jury décerna le 

lion unf „ne jolie fleur brune qui s epa-
ls'lHlnit dans un bouquet. 
»0U1 * embarrassé devant la gracieuseté 
TCn goût des autres voitures, le 

et le£erna peut-être à pile ou face le 
jury d

v
eS Maurice Fargeau et le 3« à 

f pris 
KVS'{\ faudrait des pages pour décrire 

le
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0
itures, toutes jolies, toutes gra-

CI
TT

Sea,nnd bal champêtre réunit les 
weurs delà journée, les concur-

tnonipiun ^ jeunesse, et dans des 
RE

 „
S
/A1PS animées et joyeuses on fêta 

Paiement le printemps et les fleurs. 
lre

T
 ,feSée de gala fut offerte le soir; 

.Sllents artistes interprétèrent avec 
' M e amusante comédie de Courte-
g0 ot l'on rentra chez soi au clair de line 61 » 1 , ««««t,.,-,™ mémo nnnp ln 
lune car à Montcuq, même pour la 
tête des fleurs, le soleil de minuit ne luit 

pa^'t"tous garderont de cette journée, 
■ Î.P sera, souhaitons-le, pas la seule, 

Avenir très doux,., demain, les 
Suis seront fanées... Et gentilles demoi-

i,L vous regarderez mélancoliques 
S', 'têtes se pencher inertes, et peut-
tre au;alors ces vers de Ronsard monte-

ront à vos lèvres roses : 
Cueillez, cueillez votre jeunesse. 
Comme à cette fleur la vieillesse 
Fera ternir votre beauté. 

G. 

Cours 
Jjeciim de la municipalité. — La 
municipalité a été réélue : MM. Parra, 
Tn? e\ Jouclas> adjoint, ont, une fois 

e ptus, été l'objet de la confiance des 
auileU-!'.et c'est' contrairement à ce 
radie 1 6té anDOncé' UDe municipalité 

Esclauzels 
Echos des élections municipales. — 

Dimanche dernier la vic oire a été com-
plète. Les républicains ont entendu no 
tre appel et .sont restés inébranlables 
sous le dur choc des réactionnaires. Nos 
ennemis ont mordu la pous.-ière. Les 
électeurs leur ont taillé un complet qui 
ne peut mieux aller. Mais... n'insultons 
pas a leur iralheur et plaignons-les de 
tout notre cœur. 

Dans cette campagne ils ont mis tout 
en oeuvre : ^promesses, menaces, mais 
rien n'y a fait. Ils ont suivi la tactique 
de leur très.;., vénéré et... estimé chef 
le sire de Pechfumat, le séoateur ché-
quard . 

Ils ont fait comme lui. Leur échec est 
piteux. Ils n'osent plus lever la tête Ils 
comprennent, mi^ux vaut tard qie ja-
mais, que les électeurs re veulent plus 
d'eux. 

Puisse la leçon leurêtre salutaire. Ce-
pendant nous rie pouvons terminer sans 
donner un conseil à notre ex-premier 
magistrat, aujourd'hui unique représen-
tant à 1 joix de majorité, de la coali-
tion clerico-cafarde. Fuyez Monsieur. 
Donnez votre démission. Votre règne 
est fini et bien fini, vous êtes politique-
ment mort à tout jamais. Retirez-vous 
dans vos pénates et réfléchissez aux in-
convénients qu'il y a à vouloir être ua 
maire tyrannique, capricieux. Vous 
vouliez l'écharpe pour assouvir vos ran-
cunes. Les électeurs ne l'ont pas voulu. 
Nous le regrettons car vous êtes le di-
gne descendant des tyrans d'autrefois, 
devenus aujourd'hui les haineux hobe-
reaux de village. 

Le voyageur. 

Arrondissement de Figeae 

St-Géry 

Election de la Municipalité. — Les 
nmize Conseillers municipaux, élus le 3 
Mai pour la commune de St-Géry, y 
mmoris la section Masseries-Bouzies-
BV se sont réunis le 17 courant pour 
procéder, conformément à la loi, à la 
nomination de la municipalité. 

Ont été élus : 
MM Cayla Raymond radical, maire 

sortant, réélu à l'unanimité des douze 
votants; . 

Dablanc Justin, radical adjoint sor-
tant, réélu à l'unanimité également. 

Ce vote est significatif. C'est un souf-
flet caractéristique à la réaction, qui, 
avant le 3 mai, prédisait un échec la-
mentable aux amis radicaux du Maire 
sortant et c'est aussi une bonne journée 
pour la démocratie. 

Vers 

Le maire,?) Jeannin n'est pas un maire 
ordinaire. Candidat à l'écharpe, et sa- j 
chant que la majorité des conseillers ne \ 
lai était pas acquise, il ne trouva rien i 
de mieux que de convoquer à la séance 
où devait avoir lieu l'élection du maire, j 
un treizième personnage. 

Evidemment ce treizième personnage 
était un fidèle de la liste rétrograde de 
Vers ; aussi il obéit au mot d'ordre et 
vota pour le candidat Jeannin qui obtint 
7 voix contre 6. 

Mais cela était contraire à tous règle- j 
ments, à toute honnêteté électorale. 

Le Préfet rappela à l'ordre le maire ! 

Jeannin qui persista dans sa façon de 
procéder. 

Une sanction s'impose : on ne saurait ', 
permettre à un maire d'employer de3 i 
trucs aussi grossiers. M. le Piéfet est 
suffisamment armé pour obliger les mai-
res à plus de conscience, à plus de 
loyauté. 

Il faut que l'on sache qu'il n'est per-
mis à personne, fut-il un hobereau de 
Hameau, d'enfreindre les loi?. 

Les républicains sont certains que la 
101 sera respectée. 

Gras 
Après le scrutin. — Depuis le scru-
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kUcce» des 3 et 10 mai. 

Rey, professeur d'anglais ; Besset, pro-
fesseur de philosophie ; Laborde, pro-
fesseur de seconde ;Audy, professeur de 

j quatrième et cinquième ; Mme et M. 
! Guitard, professeurs de classe enfantiue 
j et primaire. 

Félicitations. 

Société de Gymnastique. — Nous 
apprenons que la Société de gymnasti-
que l'Avaut-Garde flgeacoise vient de ne 
reconstituer sous la présidence de M. E 
Fage?, employé à la sous-préfecture. 
Prochairement cette Société exécutera 
des mouvements d'ensemble sur la place 
de la Raison. 

Lacapelle- Mavival 
Contribution Indirectes. — Nous 

apprenons la nomination de M Babaut-
Presnaud, commis principal des contri-
butions indirectes à Lacapelle-Marival, 
au grade de receveur à Issing aux (Hau-~ 
te-Loire). 

Arrondissement de Gourdon 

Puybrun 
Conseil municipal. — Le conseil mu-

nicipal de la commune de Puybrun s'est 
réuni sous la présidence de M. Mazet, 
doyen d'âge, M. Beflara faisant fonction 
de secrétaire. 

On procède à l'élection du maire ; le 
dépouillement donne les résultats sui-
vants : 

Votants 12 ; suffrages exprimés 10; 
bulletins blancs 2 ; majorité absolue 6. 
M. Mazet Pierre, instituteur en retraite 
quia obtenu9 voix est proclamé élu. 
maire, M. Beffara une voix. 

On procède ensuite à l'élection de l'ad-
joint ; votants 12 ; suffrages exprimés ; 
bulletins blancs 2 ; majorité absolu 6. 
M. Beffara, médecin ve:érinaire qui a 
obtenu 9 voix est proclamé élu adjoint. 
Léon Soulié une voix. 

M. le Maire prend la parole, et au 
nom de M. Beffara et au sien, remercie 
le conseil de la marque de confiance 
qu'il vient de témoigner aux deux nou-
veaux eius : « Cette confiance dit-il, nous 
nous efforcerons de la mériter ; nous 
ferons notre possible pour apporter dans 
la gestion des aflaires communales toute 
l'impartialité mais aussi toute la bonne 
volonté dont nous sommes capables ; 
nous espérons que l'apaisement tant 
désiré se fera ; et que les affaires com-
munales seront traitées au mieux des 
intérêts de tous ; nous comptons d'ail-
leurs sur le bienveillant concours de 
tout le conseil ; pour soutenir les inté-
rêts de notre commune et les intérêts 
supérieurs de la République. » 

Vive Puybrun, Vive la République I 

Félicitations aux républicains. — 
Notre appel a été entendu, les électeurs 
républicains se sont à tout jamaisdébar-
rassés de cette municipalité réaction-
naire qui disait : « Nous sommes les 
maîtres». Honneur à vous citoyens, et 
toutes nos félicitations pour votre ma-
gistral coup de balai. Malgré ses cinq 
cents ans d'existence, « l'indigène » de 
Puybrun n'a été élu qu'à une voix de 
majorité, et cela grâce aux voix de ceux 
qu'il qualifie d'étrangers. 

Une protéstation dûment motivée 
avait été déposée contre son élection, 
mais elle a été retirée par respect pour 
l'auteur de ses jours, et parce qu'on a 
cru qu'il restait encore au malheureux 
battu assez de dignité pour se retirer 
tout seul. 

Il y a qratre ans, après la proclama-
tion du résultat il disait à notre adjoint 
actuel — (qui n'était pas candidat) — 
(Vous en voudriez du gâteau de Maire... 
Vous n'en aurez jamais ! etc.. » Après 
de pareilles manifestations cet ancien 
maire, deux l'ois suspendus, peut-il sié-
ger dans un Conseil où il n'est entré 
qu'à une voix de majorité, celle de Jean 
Pierrou ? Non i ou alors..... plaignons-
le, le pôôôôôvre I 

Républicains, vous avez été admira-
bles, et si ceux qui vous conduisaient à 
la bataille n'ont pas toujours été à la 
hauteur des circonstances, les troupes 
ont toujours été au-dessus de tous élo-
ges : Certains même à leur lit de mort 
ont refusé de baisser pavillon devant le 
maire potentat pour obtenir le morceau 
de pain qui devait prolonger leur exis-
tence — ; avec de pareilles troupes, le 
succès était certain. 

Personnellement, nous sommes fier et 
heureux d'avoir, suivant nos faibles 
moyens fait entendre ici nos revendica-
tions et signalé à l'indignation publique 
la tyrannie de l'ancien maire. Notre 
rôle est terminé pour le moment, mais à 
votre premier appel, quels que soient 
ceux qui tiendront la queue de la poêle, 
nous serons toujours avec les opprimés 
contre les oppresseurs. 

Jacques BONHOMME. 

P. S. — Deux électeurs radiés à tort 
de la liste électorale et non avisés de 
leur radiation demandent, parait-il, 
2.000 francs de dommages intérêts à 
l'ancien maire ; cela porte bien à 14 les 
irrégularités de la liste électorale. Petit 
à petit tout ce que nous avons annoncé 
se réalise : demandez au petit Napo-
léon ! 

Jacques BONHOMME. 

Figeae 
Collège. — Sont promus à une classe 

supérieure, MM. Martin, principal et 
professeur da sciences mathématiques ; 
Parot, professeur de sciences physiques ; 

Miers 
Les élections municipales, sans 

avoir donné tout ce qu'on pensait, 
apparaissent néanmoins satisfaisan-
tes. La victoire eût été assurée large-
ment si chacun avait fait son devoir 
et huit candidats de la liste républi-
caine eussent été élus. Les récrimi-
nations ne servent à rien ; mais il 
faut espérer qu'à l'avenir, chacun 
saura se plier à la discipline et faire 
taire ses animosités personnelles 
pour remplir son devoir républicain. 

Deux constatations doivent être 
faites, qui sont d'un heureux présage. 

Les six élus républicains ont réuni 
834 voix alors que les six élus réac-
tionnaires n'en comptent que 822. 
Quel progrès depuis 1904 où les six 
réactionnaires réunissaient 50 voix 
de plus que les six républicains, alors 
que le nombre des votants était le 
même à 3 voix près I Les réaction-
naires ont perdu 60 voix. Que sera-ce 
en 1912 ? 

Le maire et l'adjoint sortants, réac-
tionnaires, ont été réélus au scrutin 
de ballottage avec 124 voix chacun, 
sur 255 votants. Pas même la moitié 
des voix exprimées ! C'est un échec, 
presque une défaite. Réélus maire et 
adjoint au bénéfice de l'âge, quelle 
autorité peuvent-ils avoir pour admi-
nistrer la commune qui compte plus 
de 300 électeurs ? 

Il était utile de faire ces constata-
tions. Les élus républicains n'ont 
qu'à attendre â l'œuvre les élus réac-
tionnaires. Les questions à résoudre 
sont nombreuses et importantes ; il 
leur appartient d'apporter les solu-
tions que commande l'intérêt bien 
entendu de la commune. Dans quatre 
ans, les électeurs apprécieront l'utilité 
de leur administration et en jugeront 
les résultats. 

Salviac 
Election au Conseil général. — Par 

suite de la démission de conseiller géné-
ral de M. Dafias, une élection pour pour-
voir à son remplacement aura lieu pro-
chainement dans le canton de Salviac. 

A cette heure encore, la date de cette 
élection n'est pas fixée, mais déjà les 
électeurs s'occupent de la succestdon de 
M. Daflas. 

D'après une note que nous recevons, 
M. Pabre, de Dégagnac, pose sa candi-
dature radicale au siège de conseiller 
général. 

D'autre part, nous croyons savoir que 
M. Malbec, de Salviac, serait également 
candidat radical. 

Avec ces deux candidatures nettement 
radicales, le parti républicain n'a donc 
rien à craindre ; le succès lui sera tou-
jours acquis. 

— 1 

Reilhaguet 
Elections municipales. Résultats 

complet. 

Majorité 45 voix. — 88 votants. 
Liste- Pugnet maire. 

Pugnet Jules. 65 voix élu, 
Caudaureille Baptiste.... 62 — —-
Cayre Guillaume 46 — — 
Couderc Pierre 58 — — 
Grimai Auguste 50 — — 
Guitard Pierre. Marcelin. 59 -
Gouloumés Urbain 45 — — 
Loubressac Antoine 42 — 

Liste Guitard opposée 

Guitard Frédéric 46 voix élu. 
Boyé Louis 42 — 
Cayre Isidore. 16 — 
Courtiol Théodore 30 — 
Darnis Augustin. 30 — 
Hebrard Antoine 50 — — 
Pébeyre Baptiste 30 — 
Pugnet Henri 17 — 

M. Guitard Frédéric, élu maire le 17 
mai. 

Saint-Chamarand 

Les élections. — Quelques réaction-
naires du crû se sont mis dans la tête 
que les élections municipales de notre 
commune devaient être annulées. Et 
aussitôt, ils ont adressé une protestation 
contre les opérations électorales de St-
Chamarand. 

L'affaire est venue jeudi devant le 
Conseil de Préfecture : les réactionnai-
res développèrent leur thèse à la façon 
de chicaneurs, mais leurs arguments 
soulevaient les rires des auditeurs. 

M. le commissaire du gouvernement 
prouva par a-\-b la stupidité de leur 
protestation, et le Conseil de Préfecture 
renvoya à huitaine sa décision. 

Pour tout homme de bonne foi, cette 
décision ne fait pas de doute ; les réac-
tionnaires dépités et confus d'avoir été 
battus essayent de se venger. 

Et de quelle façon ? En provoquant 
des procès devant les juridictions admi-
nistratives. 

Et ils veulent aller jusqu'au bout 1 
disent-ils. 

Hélas I pauvres blackboulés ! vous 

pouvez crier, hurler, tempêter, ça ne 
vous servira de rien ; les républicains 
ont agi avec loyauté ; rien ne peut être 
relevé contre eux. 

Or, on ne lutte pas contre des hommes 
loyaux, qui font leur devoir, tout leur 
devoir ; ce que les rétrogrades devraient 
bien faire également. Mais ceux-ci sont 
trop dépités : l'échec leur cuit ; que 
voulez-vous, pauvret- gen.?, le-, électeurs 
de St-ChamaraDd n'aiment, pas les sup-
pôts de la réaction : ils ont comme ad-
ministrateurs d'honnêtes citoyt-ns, ils 
les gardent et ils ont raison. 

Muntamel 
A M. le pacifique de la « Défense » 

et de la « !:roix » — Nous nous som-
mes d'abord demandé quel était le triste 
personnage qui s'étau complu à déver-
ser le trop plein de sa bile sur notre 
modeste instituteur. Nous n'avons pas 
tardé à le découvrir, terré comme un 
lièvre poltron sous les châtaigniers de 
Mialet. 

Un certain Basile a dit : « Mentez, 
calomniez, il en restera toujours quel-
que chose >; ici, il y aura une exception 
a la règle. Mentez, calomniez, M. le 
pacifique, il n'en restera rien ; M. Barry 
est instituteur de Montamel depuis 27 
ans, il est trop connu, pour que vos in-
ventions mensongères et calomnieuses, 
puissent lui porter la moindre atteinte. 
Vous prétendez qu'en classe il se permet 
de ridiculiser la religion; consultez tous 
ceux qui depuis 27 ans ont fréquenté 
son école et vous aurez la preuve du 
contraire. Son école est neutre ; ce 
qu'elle doit être. Vous ajoutez: « On 
dit que vous faites exécuter des danses 
aux garçonâ et aux ailettes mêlés en-
semble. » 

Pareille absurdité ne peut avoir ger-
me que dans un cerveau malade ou dé-
séquilibré. 

Si on questionne les voisius de l'école 
et les pères de famille, on voit que c'est 
une invention de votre part. Vous l'ac-
cusez de combattre la municipalité 
réactionnaire, c'est encore faux. M. 
Barry ne se mêle pas à nos luttes. Qu'il 
soit avec- nous de cœur, qu'il nous sou-
tienne de son vote, nous le croyons ; 
mais de la à combattre la municipalité, 
il y a loin. Trouvez un seul électeur qui 
veuille déclarer que M. Barry lui'ait 
parlé d'élection. 

Décidément c'est du sang de lièvre 
qui coule dans vos veines, car ce n'est 
que de loin que vous faites le brave, 
Pourquoi ne vous attaquiez-vous pas 
a M. Barry quand vous étiez à Monta-
mel ; vous en aviez peur 1 

Pourquoi, lièvre poltron, quand vous 
déblattêriez contre les mauvais livres 
les écoles sans Dieu, aviez-vous soin 
d'ajouter : « Ce n'est pas pour Montamel 
que je parle. ». 

Pourquoi cas ménagements alors, et 
ces attaques aujourd'hui? 11 sefait, di-
tes-vous, le porte-drapeau des gens 
peu sensés ; est-ce nous les radicaillons 
que vous jugez dépourvus de bon sens ? 
Sachez que les radicaillons que vous 
narguez, mais de loin, ne demandent 
qu'a vivre. Dans quatre ans, nous se-
rons des radicaux parfaits et nous au-
rons des pareils. Vous parlez de trans-
fuge ; vous n'ignorez pas (personne ne 
l'ignore) que c'est grâce à l'indécision 
de l'un des nôtres que vous avez obtenu 
cette demi-victoire. Sans cette indéci-
sion, quel naufrage I quelle débâcle ! 

Une voix de changée, uneseuielet 
votre municipalité était par terre. Et 
vous chantez victoire vous n'êtes vrai-
ment pas difficile. Et puis, oubliez-vous 
les services rendus ? On voit bien que 
la reconnaissance n'est pas votre fort. 
Quand vouâ parlez de gorges chaudes, 
vous vous souvenez sans doute de celles 
que se sont payées ces mêmes Monta-
mellais à votre départ. 

A-t-on jamais vu un ritou quitter une 
commune qu'il avait habitée pendant 
longtemps, sous le poids d'une sembla-
ble indifférence ? 

De loin, vous donnez des conseils à 
votre successeur ; croyez-nous, occupez-
vous de votre section et non de cous, 
sans quoi nous saurons nous défendre. 

Les radicaillons. 

La uothe-Fénelon 
Protestation contre les élections. 

— Jeudi, devant le Conseil de préfecture, 
a été apelée la protestation formée par 
M. Combrouze contre les élections mu-
nicipales. 

La protestation de M. Combrouze était 
surtout dirigée contre l'élection du der-
nier élu qui atteint juste la majorité 
bien qu'un bulletin fut contesté. 

Le Conseil de Préfecture a entendu les 
explications de M. Combrouze qui, en 
excellents termes, a fait ressortir le3 
irrégularités du scrutin et prouvé la 
pression ehontée qui a été faite par la 
réaction. 

Le Conseil de Préfe ture a reconnu le 
bien fondé de la protestation de M. 
Combrouze, quant au bulletin annexé 
au procès-verbal, bulletin qui devrait 
être considéré comme nul. 

Mais un bulletin blanc n'ayant pas 
été défalqué du nombre de "bulletins 
entrant en ligne de compte, la majorité 
reste acquise au dernier élu de la liste 
rétrograde. 

Les républicains de Lamoihe- Fénelon, 
n'ont qu'à se féliciter de la protestation, 
car elle a permis de montrer à l'opinion, 
les procédés dé la réaclion qui, avec un 
peu d'organisation, ne tardera pas à 
crouler. 
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Prime à nos Lecteurs 

Bétaille 
Election du maire et de Vadjoint. 

— Maire, M. Faurie François ; adjoint, 
M. Teuliô Amand, radicaux. 

Tous deux élus par 11 voix sur 12 
votants et un bulletin blanc. 

Le Conseil municipal ne pouvait faire 
un meilleur choix. MM. Faurie Fran-
çois et Teulié Amand sauront tenir haut 
et ferme le drapeau républicain dans la 
commune. 

L'abondasicc des stmtières nous 
oblige à renvoyer au prochain 
numéro la suite de notre îeuille-
ton. 

Toute personne qui retournera cette liste affranchie à la 
S« du PURGÉTYL DÉTRY, 10, rue Lechapelais, à 
Paris accomplira une bonne action et recevra par retour un 
joli cadeau à titre gracieux. 

Liste de Personnes 
que vous connaissez constipées ou souffrant du ventre auxquelles vous nous 
conseillez d'envoyer discrètement un échantillon gratuit de PURGÉTYL DÉTRY, 
le merveilleux remède contre la Constipation. 

Noms et Prénoms Adresse 

Adresse de l'envoyeur : 

DÉCOUPER EN SUIVANT CE POINTILLÉ 

Orge maltée et torréfiée par procédé breveté. — Très digestil et rafrajcliiss-nt. 
KÏEljLLESJ^ - PLUS HYQSEN'aUE - 4 F08S EîOSPiS CHER! que le CAFE 
Tentes Epiceries :30 centimes la 1/2 livre.— VENTE ANNUELLE: 30 Millions de K". — Usine à JOVIoYtScin-s-4-Oiie). 

et les Déplacements des Organes 

LE SEUL TRAITEMENT 
A ADOPTER 

L'absence de ressort ne suffit pas à 
procurer la perfection d'un bandage. Il 
n'y a pour s'en convaincre qu'à exami-
ner les mauvaises imitations qui ont été 
faites de l'Appareil Pneumatique sans 
Ressort inventé il y a 25 ans par le re-
nommé Spécialiste de Paris, M. A. 
C LAVERIE. 

Les malades savent aujourd'hui à 
quoi s'en tenir sur la valeur de cas ban-
dages défectueux qui, loin d'opérer une 
guérison quelconque, ne peuvent, mal-
gré de multiples retouches, que réali-
ser une contention imparfaite et sou-
vent illusoire. 

On sait que, de tous les appareils ac-
tuellement en usage, la Science a pro-
clamé que les Appareils perfectionnés 
de A. GLAVERIE soDt les seuls capa-
bles de fournir une contention douce 
mais parfaite de toutes les hernies, 
quel que soit leur volume, et de procu-
rer à tous les hernieux, sans distinction 
de sexe ni d'âge, le soulage.nent im-
médiat et définitif de leur infirmité. 

Aussi est-ce avec plaisir que nous 
avons appris l'arrivée du célèbre Prati-
cien dans notre région, qu'il visite d'ail-
leurs régulièrement depuis de longues 
•années, et où beaucoup de blessés at-
teints d ; Hernies ou de Déplacements 
d'organes ont recouvré, grâce à l'ex-
cellence de ses conseils, la plénitude de 
leur santé et de leurs forces. 

Nos lecteurs qui souffrent feront donc 
bien de profiter du passage de M. A. 
CLAVERIE, qui recevra, de 9h. à 5 h. à: 

GOÇBDOft, Vendredi 29 Mai, Hôtel 
de l'Écu de France. 

FIfciEAC!, Samedi 30 Mai, Hôtel 
des Voyagenrs — (Villa). 

.-lîiSïaM.Dimancne 31 Mai, Hôtel Ba-
ncs. 

CAHORS, Lundi 1er Juin, Hôtel des 
Ambassadeurs. 

DBDASBEVILLB, Mardi 2 Juin, Hôtel 
de France.. 

GMA.SIAT, Mercredi.3 Juin, Hôtel de ! 

Hordeanx. 
Aois important. — M. A. CLAVERIE 

ne réclame jamais d'honoraires, même 
après guérison. 

.HÉj.nif.p.fmmi 

iletin hnancisr 
Paris, 22 mai 1908. 

L'ensemble du marché est franche-
ment ferme et les transactions sont 
assez activés. 

Notre 3 0/0 est stationnaire à 96,87. 
Les fonds russes conservent leurs 

bonnes dispositions. Le Consolidé est en 
hausse à 86,90, le 3 0/0 1891 à 73,30, le 
1896 à 91,10 et le 5 0/0 nouveau à 98,42. 

L'extérieur vaut 94,72, l'Italien 104,65, 
le Portugais 64,40 et le Turc 96,22. 

Dans le groupe des chemins français, 
le Nord à 1800 est seul coté à terme. 

Nos établissements de crédit s'inscri-
vent : La Banque de Paris à 1440, le 
Comptoir d'Escompte à 688, le Crédit 
Foncier à 729 et le Crédit Lyonnais à 
1185, 

Le Crédit Foncier Mexicain est ferme 
à 329. 

Les obligations 5 0/0 Or de l'Etat de 
l'Amazone, se tiennent à 404. 

L'action Ouest Africain français fait 
497. 

On annonce l'émission de 45 000 obli-
gations 4 0/0 de 500 fr. de la Banque 
hypothécaire franco-argentine, société 
anonyme française au capital de 25 mil-
lions de francs. 

Le prix d'émission a été fixé à 450 fr., 
jouissance du 1er janvier 1908, payables 
100 fr. en souscrivant et 359 fr. à la 
répartition. 

Les souscriptions seront reçues jus-
qu'au 5 juin 1908 inclus : à là Banque 
de l'Union parisienne, à la Banque d'Al-
sace et Lorraine à Nancy, à la Banque 
de Bordeaux à Bordeaux, au Crédit 
foncier et agricole d'Algérie, à la Société 
Marseillaise et à la Société Générale de 
Belgique 

POUR CAUSE D'ACUÂT B'ÂUÏOMÛBIU 
y». 

fci vous voulez avoir 

ci es I \J s%\J'D 
QROS, GRAS, ROSES, 

Toujours de bon appétit, 

Demandez à votre pharmacien, 
La poudre Américaine du Dr Jacob. 

Pria: A* la btnt.e t fr. S£5 
DEPOT A CAHORS : 

pharmacie ARTIGUE 
A PRAYSSAC : 

pharmacie DU VERDIER 
DEPOT pour le GROS : 

pharmacie VIGOUROUX 
. A CASTELFRANC 

avec jardin attenant 
a-^.ïiisriE ou zsronsr 

Pour renseignements, et visiter, 
écrire à M. VIGOUROUX, pharma-
cien à Castelfranc. 

Atelier de Tapisserie 

EAN 
TAPISSIER 

EX-OUVRIER DE M. CAPMAS 

11, Rue Saint-Urcisse, CAHORS 

Vente et pose de papiers peints. — 
Fabrication et réparation de som-
miers élastiques et de sièges en tous 
genres. — Confection de rideaux.. 
Cordage de laine, crin, étoupe, etc. 

TRAVAIL SOIGNÉ 

PRIX MODÉRÉS 

Très léger, en excellent état. 
S'adresser au Bureau, du /QurmU. 

Mans d'Bstomao, 
Appétit, Digestions. 

Foie, Calculs, Bile, 
Diabète, Goutte. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE des EAUX, VAÎ.S (ArdôOh»> 

PRECIEUSE 

Anticholérique 
Préserve des 
ÉPIDÉMIES 

Seul Véritable 
AL0O0L 

DE MENTHE 

PÂTE L. STEIHEI 
Attire et TUE _ 

*é fins 
fIS, CAFARDS 

^^T^ Toutes Pharmacies çtDrogueriea 

Chlrnrglen-Dentiste de la Facalté da Médecine 
do Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Sneecsscar 4e BAKER 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

et entièrement 



La DERNIÈRE POCHETTE SURPRISE con-
| tient 4 billets de 1 franc. — Un de chacune dos 
| 4 gl andes loteries et un bon donnant droit a 
i une Surprise. Elle coûte toujours 3 francs au 
j Ueù de 4 francs. Ne la payez pas davantage. 
I fiïia important. — Tous les billets conserveront 
-, leur valeur jusqu'aux tirages, quelle que soil la 

date qu'ils portent. 
Tous les bons donnant droit aux primes sur-
sises restent valables jusqu'au 3o juin 1908. 

ETUBE 
DE 

Me Gaston DUTOURS 
NOTAIRE A PRAYSSAC 

Polcité i'ni Société i 

Suivant acte reçu par M0 DU-
TOURS, notaire â Prayssac, le 
vingt-un janvier mil neuf cent 
huit, portant cette mention : 
« Enregistré à Puy l'Evêque le 
cinq février mil neuf cent huit, 
folio quatre-vingt-dix-huit, case 
quinze, reçu cent soixante-cinq 
francs soixante-quinze centimes, 
décimes compris. Le Receveur, 
signé, VIALARD. » 

Monsieur Achille PÉNEL, doc-
teur médecin, maire de Prayssac, 
Monsieur Antoine BERR1É, pré-
nommé aussi Ludovic, proprié-
taire marchand de bestiaux, et 
Monsieur Pierre-Alfred PÉLIS-
SIÉ, propriétaire et cordier, tous 
demeurant à Prayssac, ont formé 
entre eux une Société civile en 
nom collectif pour : 

La production et l'exploitation 
de la force et de la lumière élec-
triques au moulin de Meymes, 
commune de Prayssac, pour ven-

dre lesdites forces et lumière aux 
communes de Prayssac, de Lagar-
delle et de Castelfranc et autres 
communes et villages qu'ils enten-
dront, et pour installer et exploi-
ter un moulin à blé dans les bâti-
ments dépendant de l'usine élec-
trique et encore, s'ils le jugent à 
propos, pour exploiter le moulin à 
blé là où il se trouve actuellement 
et établir l'usine électrique dans 
un local construit spécialement à 
côté du moulin ou dans une des 
dépendances du même moulin. 

La durée de la Société est fixée 
à vingt-cinq années à compter du 
vingt-un janvier mil neuf cent 
huit, et son siège est fixé à Mey-
mes, dans le dit moulin. 

Les associés apportent à la So-
ciété : 

Monsieur PÉNEL une somme de 
trente mille francs ; 

Monsieur BERRIÉ une somme 
de quinze mille francs ; 

Et Monsieur PÉLISSIÉ autre 
somme de quinze mille francs. 

Qui seront versés à la Société 
au fur et à mesure de ses besoins. 

La Société sera administrée par 
tous les associés et la raison so-
ciale sera « PÉNEL BERRIÉ 
PELISSIE». 

Toutes les opérations concernant 
la Société telles que ventes, baux, 
marchés, locations, etc., ne pour-
ront avoir lieu valablement qu'a-
vec le concours des troi3 associés 
ou de leurs fondés de pouvoirs. La 
signature sociale sera « PÉNEL 
BERRIÉ PÉLISSIÉ ». 

La majorité des associés fixera 
le lieu de réunion pour les déci-
sions à prendre au sujet des opé-
rations sociales, ce^ décisions se-
ront prises à la majorité de3 voix 
et il n'y aura jamais lieu à en jus-
tifier aux tiers avec lesquels la 
Société aura à traiter. 

Suivant les besoins de la Société 
les bénéfices seront laissés dans la 
caisse sociale jusqu'à concurrence 
d'un quart pour faire face notam-
ment à l'amortissement et pour 
les fonds de roulemeut. 

En cas de décès d'un ou de plu-
sieurs associés, la Société ne sera 
pas dissoute, elle continuera avec 
les héritiers ou ayant cause des 
associés décèdes qui seront tenus 
de se faire représenter par un seul 
d'entre eux pour la répartition des 
fonds entre les associés et la réu-
nion pour la reddition de compte 
de fin d'année. 

Néanmoins, dans le dit cas de 
décès le ou le3 survivants seront 
de plein droit teuls administra-
teurs de la Société et ils auront 
les pouvoirs nécessaires lès plus 
étendus pour toutes les opérations 
concernant l'administration de la 
Société et la réalisation de l'avoir 
social sans que le ou les héritiers 
de ou des associés prédécédés puis-
sent s'y immiscer. 

Dans ce cas, le ou les adminis-
trateurs devront tenir des écritu-
res régulières da toutes les opéra-
tions concernant la Société et 
communiquer la situation complète 
au moins tous les six mois aux 

mai mil neuf cent huit : 1° une ex-
pédition de l'acte de Société ; 
2° une expédition de l'acte des 
modifications, et 3" autre expédi-
tion de l'acte de cession. 

II. Au greffe du Tribunal de 
Commerce de Cahors, le même 
jour vingt-un mai mil neuf cent 
huit, trois expéditions : 1° Une de 
l'acte de Société ; 2° une de l'acte 
des modifications et 3° une de 
l'acte de cession. 

Pour extrait et mention, 
G. DUTOURS. 

MINISTÈRE DE IA GUERRE 

Service des subsistances militaires 
Adjudication les 27, 28, 29, 30 et 31 

Juillet, 1«, 3, 4, 5 et 6 Août 190.8, pour 
la période du 1er Septembre 1908 au 
31 Août 1911, des entreprises d'entre-
tien des approvisionnements de den-
rées dans le magasin de concentration 
de Langres et les stations, magasins 
de Château-Thierry, Troyes, Dôle, 
Dijon, Châlons-sur-Saône, Nevers, 
Nuits-sous-Ravières, Sens et Monte-
reau. 

Pour tous autres renseignements, 
s'adresser à la Sous-Intendance Mili-
taire à Cahors. 

héritiers de ou des associés pré-
décédés en la personne d'un seul 
d'entre eux qui devra avoir man-
dat suffisant des autres. 

Lors du décès du survivant des 
associés pendant le cours de la 
Sociéié, elle sera dissoute de 
plein droit et la liquidation faite 
conformément à la loi. 

Suivant autre acte de Mc DU-
TOURS du vingt-quatre avril mil 
neuf cent huit portant la mention : 
« Enregistré à Puy-l'Evêque le 
premier mai mil neuf cent huit, 
folio trente-deux, case neuf. Reçu 
trois francs soixante quinze cen-
times, décimes compris. Le Rece-
veur, signé, PAGES. » 

MM. PÉNEL, BERRIÉ et PÉ-
LISSIÉ ont transformé la Société 
civile qu'ils avaient formée entre 
eux sous les conditions ci-dessus, 
en Société commerciale en nom 
collectif. Il n'est apporté aucune 
modification aux Statuts qu'ils 
avaient établis dans l'acte de So-
ciété survenu entre eux. 

Aux termes d'un autre acte reçu 
par Me DUTOURS le vingt quatre 
avril mil neuf cent huit, portant 
la mention : « Enregistré à Puy-
l'Evêque le premier mai mil neuf 
cent huit, folio trente-deux, case 
douze Reçu : trente-un francs 
vingt-cinq centimes, décimes com-
pris. Le Receveur, signé, PA-
GÈS. » 

Monsieur PÉNEL, sus-nommé 
a cédé tous ses droits à la Société 
formée par lui avec Messieurs 
BERRIÉ et PÉLISSIÉ par acte du 
même notaire, vingt-un janvier 
mil neuf cent huit à Madame 
Elida TARDIEU, sans profession, 
propriétaire, demeurant à Prays-
sac, veuve de Monsieur Jean Par-
des. 

Cette session a eu lieu moyen-
nant le prix de cinq mille francs 
payé comptant et représentant la 
somme déjà versée par Monsieur 
PÉNEL à la Société. 

Par suite de cette cession, Ma-
dame veuve PARDES sera tenue 
des engagements pris par Mon-
sieur PÉNEL comme sociétaire et 
devra se conformer aux Statuts de 
la dite Société et aux modifications 
qui y ont été apportées par l'acte 
du vingt-quatre avril mil neuf 
cent huit. 

Messieurs BERRIÉ et PÉLIS-
SIÉ ont accepté cette cession et la 
rai!on sociale est changée en 
« Veuve PARDES BERRIÉ PÉ-
LISSIÉ », il en est de même de la 
signature sociale. De plus, Mada-
me veuve PARDES et Monsieur 
BERRIÉ ont donné tous pouvoirs à 
Monsieur PÉLISSIÉ de pour eux 
et en leurs noms, sigaer les mar-
chés passés avec les particuliers 
pour l'éclairage ou la force élec-
triques. 

U n'est apporté aucune autre 
modification aux Statuts de l'acte 
de Société du vingt-un janvier mil 
neuf cent huit. 

Il a été déposé : 
I. Au greffe de la Justice de 

Paix de Puy-l'Evêque le vingt-un 

VICTIMES DU SORT 
SI VOUS VOULEZ 

que la DÉVEINE vous QUITTE 
que la CHANCE REVIENNE 

RÉUSSIR EN TOUT, TRIOMPHER TOUJOURS 
Demandez le Petit Livre, en-

voyé gratis par le Mage MOORYS'S 
19, r. Mazagran, Paris. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

BriPLONÉ 
DB LA FACULTÉ DS MÉDECINE ET DI 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 
L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

CoasaltatioDS tous les jours de 9h. à& h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wiîckes n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTKÎÎDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

.Lm-MÊtfR 

Uoe Locoffiobile 6 che?aux 
et sori batteur à double nettoyage 

(Système de la Société Français 

Une autre LOCûMûBILE 8 clum 
DE LA MÊME MAISON 

Oîie ïtemsonii 12 chévam 
autre machine d'occasion 

Batteuse Mei»i|ns 
ET UNE SÉRIE DE TOUTES FORCES 

Batteuse d'occasion ainsi que la marque 

RUSTON PROCTOR 

Faucheuse Moissonneuse Milvauque 

Réparation de machines agricoles 
en tous genres 

S'adresser à M. PONS Fils, méca-
nicien à Saint-Pierre-Lafeuille 

Le p'rdfi'f'élaire ycrani : A. Cotms'tANf 

H Les pSus hautes récompenses aux Expositions Internationales et Concours agricoles dé 

| PARIS 1800, Grand Prix Hors Concours - LOfMÉS 1902 - AMSTERDAM 1902, Grand Prix 
% MARSEILLE 1904 - NAPLES 1005, etc. 
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classés 8n première ligne m essais comparatifs faits par l'Ecole Nationale d'AgrieoItun ds Montpellier 

Pour éviter toute tromperie n'acheter qu'aux vendeurs 
exclusifs de la Maison à 

MM. 
Ca^horSjE.DèzGs^ég'rueG.Larroumet. 
GourdonjV-Isidore.négtav.Cayaignac, 
Al*bas, Cassan, négociant-épicier. 
Figeae, .Hébrard et Albe, négociants. 
Martel, Linol, négociant. 
Cajarc, Bonnet fils, négociant. 
Beaulieu (Conèze),Dubois et flls,négts 

St-Laurent, Didier Henras, négoc1. 
Limogne, Bories, négociant. 
St-Céré, Pèlerin, négociant. 
Gramat, J. Darnis, négociant. 
Gazais, Grouzat fils, négociant. 

MM. 
Lacapelle-Marival, E.Guire, nég*. 
Condat, Gouygou, négociant. 
Bretenoux, Bombézy, Jn°, négociant. 
St-Germain du Bel Air.Miquel.nég'. 
Labastide-Murat, Yalat, quincaillier. 
Lascabanes, Castes, négociant. 
Anglars (Castelfranc), Bouyssou. 
Gatus, Lagaspie, père et fils. 
Latour, Alfred Maurel. 
Puy-l'Evêque, F. Leygue, négociant. 
Castelnau-Montratier, Buzenac, n'. 
Puybrun, E. Laussac, négociant. 

MM. 

Lalbenque, P. Ausset, négociant. 
St-Cirq, Gilbert Lagarrigue. 
Bélaye, V° Lacombe, négociante. 
Luzech, E. Lugan, négociant. 
Salviac, Delmon, négociant. 
Lasbouygue, Cayla, négociant. 
Gagnac, Ve Beaumont, négociante. 
Vayrac, A. Sennat, ferblantier. 
Luzech, Bouloumié, négociant. 
Lanzac, Louis Ramet, négociant. 
Prayssac, Conot, négociant. 

m 
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1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR : 

INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité. 

Ds la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Nogeiitàis 
DE LESION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de 'Cempérance de la Croix-Jfleue 

du Club ÇéVsrçoI, des Syndicats d'InitïaiîVç départerr)er)tau,x 
des Associations des Anciens Elèves : 

de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 
DE L'ÉCOLE MOBSIAIE DES INSTITUTRICES DE LA SEINE, 

du kfiti Mïielwi et ÛM Lple Miïm 
d« TÎCtfîbreuses'publications radicales, stérjoSrapliïques et antialcooliques, etc., etc., etc. 

•1-

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 
■ ■ iCJi.i. , . 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

l AFFIC 
Cliquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

aissanee, ^anîajgo 

PRIX MOIDÉRÉS 


